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(54)  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec  moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimentation 
électrique  pour  appareils  d'éclairage. 

(57)  Des  lames  multiples  (2)  juxtaposables,  réali- 
sées  sous  la  forme  de  profilés  alvéolés  en  F  I  G  3  
matière  synthétique,  sont  posées  et  fixées 
contre  un  mur  ou  une  autre  paroi  (1),  ou  encore  r-  « 
contre  des  supports  spéciaux,  les  bords  longi-  Il  |  
tudinaux  (11,12)  de  deux  lames  consécutives  V  f1," ,̂,,,u  ^ s'emboîtant  l'un  dans  l'autre.  Des  rainures  Ion-  \   -^H  r*""" 
gitudinales  (4),  recevant  des  accessoires,  sont  t t - v ~ —   l k _  
formées  sur  les  lames  (2)  et/ou  à  la  jonction  de  \~  « ^ f e   u  
ces  lames.  Dans  les  parois  des  rainures  (4)  sont  ^  n?  O  
ménagées  des  gorges,  dans  lesquelles  sont  \~"   ̂
logés  des  conducteurs  électriques  d'alimenta-   ̂ ^  11 
tion  (14,15,16,17),  s'étendant  longitudinale-  \^  7-  i  
ment.  Des  modules  de  base  (5)  amovibles, 
supportant  des  appareils  d'éclairage  (6),  sont   ̂ £   —  ^  
introduits  et  retenus  dans  les  rainures  (4).  Cha-  ~*W= 
que  module  (5)  comporte  des  contacts  électri-  \   "  "  
ques  (21,22,23,24)  coopérant  avec  les 
conducteurs  intégrés  aux  lames  (2),  et  une 
partie  (18)  prévue  pour  la  fixation  de  l'appareil  * 
d'éclairage  (6).  \  
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'exposition  ou  de  présentation,  du  genre  de  ceux 
constitués  par  des  lames  multiples  justaposables, 
réalisées  sous  la  forme  de  profilés  alvéolés  en  matiè- 
re  synthétique,  ces  lames  étant  aptes  à  être  posées 
et  fixées  contre  un  mur  ou  une  autre  paroi  plane,  ou 
encore  contre  des  supports  tels  que  montants 
conçus  à  cet  effet,  les  bords  longitudinaux  de  deux  la- 
mes  consécutives  s'emboîtant  l'un  dans  l'autre,  et 
des  rainures  longitudinales,  aptes  à  recevoir  des  ac- 
cessoires,  étant  formées  sur  les  lames  et/ou  à  la  jonc- 
tion  de  ces  lames. 

Un  tel  système  de  lames  multiples  juxtaposables 
est  connu  parle  brevet  français  N°  1460705.  Comme 
le  décrit  ce  document,  chaque  lame  présente  sur  l'un 
de  ses  bords  une  lèvre  de  clouage  ou  vissage,  à  tra- 
vers  laquelle  peuvent  être  enfoncés  des  clous  ou  vis 
de  fixation  de  la  lame  sur  un  mur  ;  la  lèvre  de  clouage 
est  recouverte  par  un  bord  de  la  lame  suivante,  qui  est 
fixée  sur  le  mur  de  la  même  manière  que  la  précéden- 
te  par  son  bord  opposé,  et  ainsi  de  suite...  Un  système 
analogue  se  trouve  aussi  décrit  dans  le  brevet  US  N° 
4607753. 

Ce  système  de  lames  juxtaposables  est  actuelle- 
ment  utilisé  comme  dispositif  d'exposition  ou  de  pré- 
sentation,  dans  des  stands  d'expositions,  des  maga- 
sins  de  vente,  des  vitrines...  Dans  cette  application, 
des  accessoires  purement  "mécaniques",  tels  que 
broches,  consoles  ou  étagères,  viennent  s'accrocher 
dans  des  rainures  longitudinales  formées  sur  les  la- 
mes  et/ou  à  la  jonction  de  ces  lames,  lesdits  acces- 
soires  permettant  de  suspendre  ou  de  poser  les  arti- 
cles  à  exposer  ou  à  présenter,  certains  accessoires 
étant,  par  leur  forme  spécifique,  adaptés  à  des  arti- 
cles  particuliers  tels  que  vêtements,  chaussures,  ma- 
tériel  audio-visuel,  etc.. 

Lorsqu'un  dispositif  d'exposition  ou  de  présenta- 
tion  de  ce  genre  nécessite  un  éclairage,  les  alimen- 
tations  électriques  se  font  habituellement  par  l'inter- 
médiaire  de  prises  de  courant  encastrées  au  milieu 
d'une  lame  spécifique,  de  conception  spéciale.  Ceci 
complique  la  structure  du  dispositif,  en  rompant  la 
continuité  des  profilés  constituant  les  lames.  Surtout, 
de  tels  moyens  d'alimentation  électriques  sont  posi- 
tionnés  de  façon  ponctuelle  et  invariable,  et  ne  per- 
mettent  pas  de  disposer  d'une  possibilité  de  branche- 
ment  électrique  en  des  points  quelconques,  en  nom- 
bre  illimité,  librement  choisis  et  éventuellement  modi- 
fiables. 

Par  ailleurs,  il  existe  des  "rails"  qui  permettent  de 
monter  et  d'alimenter  en  électricité  des  accessoires 
tels  que  des  spots  d'éclairage,  dont  l'ensemble  y 
compris  la  fixation  est  spécialement  conçu  pour 
s'adapter  sur  le  profil  du  rail.  On  connaît  aussi  des 
systèmes  dits  par  "électrobandes"  qui  permettent  de 
positionner  des  prises  de  courant  sur  une  bande  d'ali- 
mentation  électrique.  Ces  systèmes  existants  autori- 
sent  un  libre  choix  des  points  de  montage  ou  d'ali- 

mentation  d'accessoires  électriques,  mais  ils  ne 
constituent  pas  par  eux-mêmes  des  dispositifs  d'ex- 
position  ou  de  présentation,  et  ne  permettent  pas  la 
fixation  et  l'alimentation  d'accessoires  standard, 

5  sans  adaptation  particulière. 
Dans  le  brevet  US  N°  4747025  est  décrit  un  pan- 

neau  plein  d'exposition  ou  de  présentation,  réalisé 
d'une  seule  pièce,  dans  lequel  sont  creusées  des  rai- 
nures  parallèles  permettant  le  montage  de  moyens 

10  d'éclairage  électriques,  alimentés  sous  basse  ten- 
sion  par  l'intermédiaire  d'un  transformateur  abais- 
seur.  La  fixation  mécanique  et  l'alimentation  électri- 
que  de  chaque  lampe  s'effectuent  entre  deux  rainu- 
res  consécutives  du  panneau,  des  conducteurs  élec- 

15  triques  longitudinaux  étant  disposés  extérieurement, 
à  la  surface  du  panneau,  en  bordure  des  rainures. 

Dans  un  tel  système  connu,  les  conducteurs  élec- 
triques  d'alimentation  sont  donc  directement  accessi- 
bles,  et  ne  se  trouvent  pas  protégés,  ce  qui  interdit 

20  toute  utilisation  du  système  sous  des  tensions  élec- 
triques  habituelles  (soit  220  volts  pour  la  France). 
Ainsi,  ce  système  est  limité  dans  son  utilisation  à  des 
appareils  d'éclairage  spécifiques,  fonctionnant  sous 
basse  tension  et  destinés  à  éclairer  des  objets.  Par 

25  contre,  le  système  du  brevet  US  N°  4747025  n'est  pas 
du  tout  adapté  à  l'alimentation  électrique  de  lampes 
fonctionnant  sous  une  tension  normale,  et  ainsi  ce 
système  ne  peut  constituer  un  dispositif  d'exposition 
ou  de  présentation  d'appareils  d'éclairage  qui,  par 

30  eux-mêmes,  seraient  d'un  type  courant. 
La  présente  invention  vise  à  éviter  les  inconvé- 

nients  des  divers  systèmes  existants  rappelés  ci-des- 
sus,  en  fournissant  un  dispositif  d'exposition  ou  de 
présentation  à  lames  multiples  juxtaposables,  avec 

35  des  moyens  intégrés  aux  lames  pour  l'alimentation 
électrique  d'appareils  d'éclairage,  ces  moyens  per- 
mettant  un  libre  choix  de  la  position  des  appareils 
d'éclairage  tout  en  apportant  une  facilité  d'utilisation 
extrême  et  en  assurant  une  sécurité  satisfaisante,  par 

40  une  protection  appropriée  des  conducteurs  électri- 
ques,  pour  permettre  son  utilisation  avec  des  lampes 
alimentées  sous  une  tension  normale. 

A  cet  effet,  l'invention  a  essentiellement  pour  ob- 
jet  un  dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  du 

45  genre  précisé  plus  haut  avec  moyens  combinés  d'ac- 
crochage  et  d'alimentation  électrique  pour  appareils 
d'éclairage,  dans  lequel  des  conducteurs  électriques 
d'alimentation,  s'étendant  longitudinalement,  sont  lo- 
gés  dans  des  gorges  longitudinales  ménagées  dans 

50  les  parois  des  rainures  formées  sur  les  lames  et/ou 
dans  les  régions  des  bords  de  ces  lames  qui  délimi- 
tent  une  rainure  lorsque  deux  lames  consécutives 
sont  emboîtées,  tandis  que  sont  prévus,  pour  le  mon- 
tage  d'appareils  d'éclairage,  des  modules  de  base 

55  amovibles  aptes  à  être  introduits  et  retenus  dans  les- 
dites  rainures,  chaque  module  de  base  comportant 
des  contacts  électriques  coopérant  avec  les  conduc- 
teurs  électriques  intégrés  aux  lames,  et  une  partie 
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prévue  pour  la  fixation  d'un  appareil  d'éclairage  quel- 
conque. 

Ainsi,  on  obtient  un  dispositif  d'exposition  ou  de 
présentation  intégrant  une  alimentation  électrique, 
constituée  essentiellement  pardes  conducteurs  élec- 
triques  longitudinaux  incorporés  aux  profilés  consti- 
tuant  les  lames.  La  réalisation  de  ces  profilés  en  ma- 
tière  synthétique  assure  directement  l'isolation  élec- 
trique  desdits  conducteurs.  De  plus,  le  logement  de 
ces  conducteurs  en  position  "interne"  à  l'intérieur  de 
gorges,  dans  des  rainures  possédant  avantageuse- 
ment  un  profil  en  "T",  assure  la  sécurité  indispensa- 
ble,  notamment  si  lesdits  conducteurs  sont  disposés 
dans  les  régions  des  deux  points  extrêmes  symétri- 
ques  du  profil  en  "T"  des  rainures,  de  façon  invisible 
et  non  accessible  directement.  Le  dispositif  proposé 
satisfait  ainsi  aux  normes  de  sécurité,  pour  une  utili- 
sation  sous  tension  normale,  notamment  pour  l'expo- 
sition  ou  la  présentation  d'appareils  d'éclairage  du 
commerce,  dont  l'attrait  commercial  est  alors  renfor- 
cé  par  une  présentation  "en  fonctionnement". 

Avantageusement,  chaque  module  de  base 
comprend  une  plaque  de  support  pour  un  appareil 
d'éclairage,  reliée  par  un  court  axe  central  à  une  patte 
de  fixation  pourvue  des  contacts  électriques  coopé- 
rant  avec  les  conducteurs  électriques  intégrés  aux  la- 
mes,  la  patte  de  fixation  étant  apte  à  être  introduite 
dans  une  rainure  en  "T"  et,  par  une  rotation  d'environ 
un  quart  de  tour,  à  être  retenue  dans  la  rainure  en  "T", 
tout  en  amenant  les  contacts  électriques  en  pression 
sur  les  conducteurs  correspondants. 

Les  modules  de  base,  ainsi  constitués  et  mis  en 
place,  permettent  de  fixer  et  d'alimenter  instantané- 
ment  n'importe  quel  appareil  d'éclairage,  sans  autre 
branchement  et  en  toute  simplicité  et  sécurité,  quelle 
que  soit  la  position  de  cet  appareil  d'éclairage  sur  le 
panneau  constitué  parles  lames  juxtaposées.  Le  dé- 
placement  d'un  module  de  base  d'une  position  vers 
une  autre  s'effectue  de  façon  rapide,  et  l'éclairage 
s'effectue  instantanément  au  nouvel  emplacement 
choisi.  La  plaque  de  support  de  chaque  module  de 
base  peut  recevoir  tout  type  d'appareil  d'éclairage,  le 
cas  échéant  avec  interposition  d'éléments  d'adapta- 
tion  interchangeables.  La  forme  spécifique  de  ce  mo- 
dule  permet  éventuellement  un  positionnement  pour 
"suspendre"  l'appareil  d'éclairage,  si  les  lames  sont 
installées  horizontalement  en  plafond. 

Par  ailleurs,  les  conducteurs  électriques  parcou- 
rent  les  lames  longitudinalement,  sur  toute  leur  lon- 
gueur,  et  n'altèrent  pas  le  caractère  de  profilés  de  lon- 
gueur  indéfinie  que  possèdent  ces  lames.  La  fabrica- 
tion  du  dispositif  selon  l'invention  reste  donc  ration- 
nelle  et  économique. 

On  notera  aussi  que  les  conducteurs  électriques 
dissimulés  dans  les  rainures,  constituant  un  système 
d'alimentation  électrique  invisible,  n'affectent  pas 
l'esthétique  du  dispositif,  ce  qui  est  important  pour  un 
dispositif  destiné  à  l'exposition  ou  à  la  présentation. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  mieux  comprise 
et  d'autres  caractéristiques  seront  mises  en  évidence 
à  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  des- 
sin  schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exem- 

5  pies,  deuxformes  d'exécution  de  ce  dispositif  d'expo- 
sition  ou  de  présentation  avec  moyens  combinés 
d'accrochage  et  d'alimentation  électrique  pour  appa- 
reils  d'éclairage  : 

Figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  en  perspective, 
10  d'un  dispositif  d'exposition  ou  de  présentation 

conforme  à  la  présente  invention  dans  une  pre- 
mière  forme  de  réalisation,  avec  indication  de 
plusieurs  modules  de  base  fixés  sur  les  lames  ; 
Figure  2  est  une  vue  en  perspective,  avec  partie 

15  arrachée,  montrant  le  détail  d'un  module  de 
base  ; 
Figure  3  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  de  fi- 
gure  1,  avec  indication  du  principe  de  montage 
des  lames  ; 

20  Figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle  d'une 
lame,  à  plus  grande  échelle,  montrant  le  détail  de 
ses  conducteurs  électriques  ; 
Figure  5  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  confor- 

25  me  à  la  présente  invention,  dans  une  deuxième 
forme  de  réalisation  ; 
Figures  6  et  7  illustrent,  à  plus  grande  échelle,  les 
détails  de  structure  et  le  principe  de  montage  des 
lames,  dans  la  forme  de  réalisation  selon  la  figure 

30  5. 
Comme  le  montre  la  figure  1,  le  dispositif  consi- 

déré  est  fixé  ici  contre  un  mur  1,  et  il  comprend  des 
lames  multiples  2  juxtaposables,  disposées  horizon- 
talement  contre  le  mur  1  ,  auquel  elles  sont  fixées  par 

35  clouage  ou  vissage  comme  indiqué  en  3.  Sur  les  la- 
mes  2,  et  à  la  jonction  de  ces  lames  2,  sont  formées 
des  rainures  horizontales  4,  qui  reçoivent  : 

-  d'une  part,  de  manière  connue  en  soi  et  non  re- 
présentée,  des  accessoires  de  support  ou  de 

40  suspension  pour  des  articles  à  exposer  ou  à 
présenter  ; 

-  d'autre  part,  selon  la  présente  invention,  des 
modules  de  base  5  amovibles  utilisés  pour  l'ac- 
crochage  et  l'alimentation  électrique  d'appa- 

45  reils  d'éclairage,  tels  qu'une  lampe  6. 
Chaque  lame  2  est  constituée  par  un  profilé  al- 

véolé  en  matière  synthétique  isolante,  bien  visible  sur 
la  figure  3,  avec  une  paroi  antérieure  7,  une  paroi  pos- 
térieure  8  parallèle  à  la  paroi  antérieure  7,  et  un  cer- 

50  tain  nombre  de  cloisons  internes  9  qui  relient  les  pa- 
rois  antérieure  7  et  postérieure  8  en  délimitant  des  al- 
véoles  tubulaires  10. 

Sur  un  bord  longitudinal  de  la  lame  2  (ici  le  bord 
supérieur),  la  paroi  postérieure  8  est  prolongée  pour 

55  former  une  lèvre  de  clouage  ou  vissage  11,  prévue 
pour  être  traversée  par  les  clous  ou  vis  3  de  fixation 
au  mur  1  .  L'autre  bord  de  la  lame  2  (ici  le  bord  infé- 
rieur)  possède  un  profil  12  complémentaire  de  celui 
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de  la  lèvre  de  clouage  ou  vissage  11,  de  manière  à 
permettre  un  emboîtement  de  deux  lames  2  consécu- 
tives. 

La  figure  3  illustre  plus  précisément  le  mode  de 
fixation  des  lames  2.  La  lame  2  inférieure  peut  être 
emboîtée  par  son  bord  inférieur  sur  un  élément  de.dé- 
part  13,  situé  à  la  base  du  panneau  à  réaliser.  Le  bord 
supérieur  de  cette  première  lame  est  fixé  par  les 
clous  ou  vis  3  sur  le  mur  1,  après  quoi  la  deuxième 
lame  2  est  emboîtée  sur  la  lèvre  de  clouage  ou  vissa- 
ge  11,  puis  fixée  elle-même  par  clouage  ou  vissage, 
et  ainsi  de  suite... 

Chaque  lame  2  comporte,  creusée  sensiblement 
suivant  son  axe  médian  longitudinal,  une  rainure  4 
dont  le  profil  présente  une  forme  en  "T",  la  rainure  4 
débouchant  à  l'extérieur  par  une  fente  longitudinale 
relativement  étroite.  De  plus,  les  profils  des  bords  su- 
périeur  et  inférieur  des  lames  2  procurent,  à  la  jonc- 
tion  de  deux  lames  2  consécutives  emboîtées  l'une 
dans  l'autre,  une  autre  rainure  4  qui  possède  un  profil 
en  "T"  idertique  au  précédent. 

Comme  le  montre  encore  plus  particulièrement  la 
figure  4,  chaque  rainure  4  (située  sur  une  lame  2  ou 
à  la  jonction  de  deux  lames  2)  reçoit  quatre  conduc- 
teurs  électriques  14,15,16  et  17,  sous  forme  de  fils 
métalliques  de  section  circulaire  ou  autre  logés  res- 
pectivement  dans  quatre  gorges  longitudinales  de 
profil  correspondant,  ménagées  dans  la  paroi  de  cet- 
te  rainure  4  : 

-  un  conducteur  neutre  14  est  logé  dans  une  pre- 
mière  gorge,  formée  au  point  extrême  le  plus 
haut  de  la  rainure  4  de  profil  en  "T"  ; 

-  un  conducteur  de  phase  15  est  logé  dans  une 
deuxième  gorge,  formée  au  point  extrême  le 
plus  bas  de  la  rainure  4  de  profil  en  "T",  donc 
au  point  extrême  symétrique  du  précédent  ; 

-  un  conducteur  de  terre  16  est  logé  dans  une 
troisième  gorge,  formée  entre  le  conducteur 
neutre  14  et  la  fente  formant  le  débouché  de  la 
rainure  4,  en  regard  du  fond  de  cette  rainure  ; 

-  un  autre  conducteur  de  terre  17  est  logé  dans 
une  quatrième  gorge,  formée  entre  le  conduc- 
teur  de  phase  15  et  la  fente  formant  le  débou- 
ché  de  la  rainure  4,  en  regard  du  fond  de  cette 
rainure. 

Les  quatre  gorges  sont  ouvertes  vers  l'intérieur 
de  la  rainure  4,  de  telle  sorte  que  les  conducteurs 
électriques  correspondants  14  à  17  présentent  tous 
une  zone  découverte,  pouvant  localement  être  mise 
en  contact  avec  d'autres  éléments  électriquement 
conducteurs.  Les  conducteurs  neutre  14  et  de  phase 
15  sont  encastrés  de  telle  manière  que  seul  un  élé- 
ment  conducteur  adéquat  peut  venir  à  leur  contact, 
assurant  ainsi  une  sécurité  accrue.  Par  contre,  les 
conducteurs  de  terre  1  6  et  1  7  sont  légèrement  en  sail- 
lie,  pour  faciliter  leur  contact  avec  tout  objet  métalli- 
que  qui  serait  introduit  dans  la  rainure  4.  Bien  enten- 
du,  ces  conducteurs  de  terre  16  et  17  renforcent  en- 

core  la  sécurité  du  dispositif. 
Le  module  de  base  5,  notamment  visible  sur  la  fi- 

gure  2,  comprend  une  plaque  de  support  18  et  une 
patte  de  fixation  19,  reliées  entre  elles  par  un  court 

5  axe  central  20.  La  partie  formée  par  la  patte  de  fixa- 
tion  19  et  par  l'axe  central  de  liaison  20  reconstitue 
le  profil  en  "T"  d'une  rainure  4. 

La  patte  de  fixation  19,  de  forme  allongée, 
comporte  à  une  extrémité  un  premier  contact  21  pour 

10  neutre,  et  à  son  extrémité  opposée  un  contact  22  pour 
phase.  Sur  sa  face  tournée  vers  la  plaque  de  support 
18,  la  patte  de  fixation  19  est  encore  pourvue,  dans 
l'exemple  représenté,  de  deux  contacts  de  terre  23  et 
24,  symétriques  l'un  de  l'autre  par  rapport  à  l'axe  cen- 

15  tral  20.  Le  nombre  de  contacts  de  terre  peut  être  ra- 
mené  à  un  contact  unique,  sans  altérer  la  sécurité  du 
dispositif. 

Dans  l'axe  central  20  sont  noyés  des  conduc- 
teurs  électriques,  raccordés  du  côté  de  la  patte  de 

20  fixation  19  aux  différents  contacts  21  à  24.  Ces 
conducteurs  comprennent  notamment  un  conducteur 
de  phase  25  et  un  conducteur  neutre  26,  dont  les  ex- 
trémités  respectives  situées  extérieurement  forment 
des  bornes  pour  le  branchement  d'un  appareil  d'éclai- 

25  rage,  fixé  sur  la  plaque  de  support  1  8.  Ils  peuvent  être 
complétés  par  un  conducteuret  une  borne  de  terre  27 
(voir  figure  2). 

Pour  la  mise  en  place  d'un  module  de  base  5,  la 
patte  de  fixation  19  de  celui-ci  est  d'abord  engagée 

30  dans  la  rainure  4,  parallèlement  à  la  fente  formant  le 
débouché  de  cette  rainure.  Puis,  par  un  mouvement 
de  rotation  d'un  quart  de  tour  de  tout  le  module  de 
base  5,  la  patte  de  fixation  1  9  est  amenée  en  position 
transversale  par  rapport  à  la  rainure  4. 

35  Dans  cette  position,  la  patte  1  9  assure  d'une  part 
la  fixation  mécanique  du  module  de  base  5,  la  plaque 
18  formant  la  contrepartie  de  cette  patte  19  pour  im- 
mobiliser  le  module  5.  D'autre  part,  ladite  patte  de 
fixation  19  vient  s'appliquer,  par  ses  contacts  électri- 

40  ques  21,22,23  et  24,  contre  les  conducteurs  électri- 
ques  respectifs  14,15,16  et  17  incorporés  dans  la  pa- 
roi  de  la  rainure  4.  Ainsi,  le  module  de  base  5  assure 
de  façon  simultanée  l'accrochage  mécanique  de  l'ap- 
pareil  d'éclairage  concerné  sur  les  lames  2,  et  l'ai  i- 

45  mentation  électrique  de  cet  appareil  d'éclairage, 
préalablement  fixé  sur  la  plaque  18  et  correctement 
connecté  aux  bornes  précitées. 

Ce  module  de  base  5  peut  être  aussi  détaché  des 
lames  2  par  un  simple  mouvement  de  rotation  d'un 

50  quart  de  tour,  puis  replacé  sur  les  mêmes  lames,  en 
n'importe  quel  emplacement,  par  un  mouvement  in- 
verse,  chaque  nouvel  emplacement  ainsi  choisi  assu- 
rant  toujours  de  la  même  façon  d'une  part  la  fixation 
mécanique,  d'autre  part  l'alimentation  électrique. 

55  Ce  qui  vient  d'être  décrit  par  un  seul  module  de 
base  5  peut  être  répété  à  l'identique  pour  un  nombre 
quelconque  de  modules  de  base.  Ainsi,  comme  l'illus- 
tre  la  figure  1  ,  un  certain  nombre  de  modules  de  base 
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5  peuvent  être  disposés,  selon  toute  configuration 
désirée,  dans  les  différentes  rainures  4  formées  sur 
les  lames  2  et  à  la  jonction  de  ces  lames  2,  pour  l'ac- 
crochage  et  l'alimentation  électrique  d'une  pluralité 
d'appareils  d'éclairage. 

L'alimentation  électrique  générale  du  dispositif 
doit,  bien  entendu,  amener  le  courant  électrique  aux 
conducteurs  insérés  dans  les  différentes  rainures  4. 
Cette  alimentation  générale  se  fait  soit  en  façade  par 
un  module  spécial,  adapté  à  cette  fonction,  soit  par  un 
élément  latéral  spécifique,  situé  à  une  extrémité  des 
lames  2. 

Les  figures  5  à  7  montrent  une  autre  forme  de 
réalisation  du  dispositif,  utilisant  des  lames  2  non  plus 
clouées  ou  vissées  directement  contre  une  paroi, 
mais  accrochées  à  une  structure  porteuse  compre- 
nant  des  montants  métalliques  28,  pourvus  de  cro- 
chets  29  disposés  selon  un  pas  régulier  et  tournés 
vers  le  haut.  Les  montants  28  sont  reliés  entre  eux 
par  des  raidisseurs  horizontaux  30,  entre  lesquels 
peuvent  encore  être  montés  des  montants  intermé- 
diaires  31,  eux  aussi  pourvus  de  crochets  29. 

Les  lames  2  sont  toutes  pourvues,  sur  leur  paroi 
postérieure  8,  de  deux  échancrures  longitudinales 
d'accrochage  32  permettant  leur  fixation  directe  par 
emboîtement  sur  les  crochets  29  des  montants  28  et 
31  .  Après  accrochage  d'une  première  lame  2,  comme 
illustré  aux  figures  5  et  6,  la  lame  2  suivante  est  mise 
en  place  en  s'emboîtant  dans  la  précédente  tout  en 
s'accrochant  aux  montants  28,  et  ainsi  de  suite...  On 
forme  ainsi  un  panneau  constitué  de  lames  2  juxtapo- 
sées.  Comme  précédemment,  chaque  lame  2 
comporte,  creusée  dans  sa  paroi  antérieure  7,  une 
rainure  en  "T"  4  munie  de  quatre  conducteurs  électri- 
ques  14,15,16  et  17,  tandis  que  des  rainures  analo- 
gues,  également  pourvues  de  conducteurs,  sont  for- 
mées  à  la  jonction  de  deux  lames  2  adjacentes.  Tou- 
tes  ces  rainures  4  peuvent  recevoir  des  modules  de 
base  5,  supportant  et  alimentant  eux-mêmes  des  ap- 
pareils  d'éclairage  6  quelconques,  ceci  d'une  manière 
identique  à  la  description  détaillée  donnée  ci-dessus 
en  référence  aux  figures  1  à  4. 

Cette  dernière  forme  d'exécution  permet  une 
mise  en  place  des  lames  2  d'une  manière  plus  rapide 
que  dans  le  cas  de  lames  clouées  ou  vissées.  De 
plus,  elle  permet  la  présentation  d'articles  non  seule- 
ment  contre  un  mur,  mais  aussi  au  milieu  d'un  maga- 
sin  par  exemple,  dans  la  mesure  où  la  structure  por- 
teuse  comprenant  les  montants  28  et  31  peut  être 
fixée  non  seulement  contre  un  mur,  mais  encore  à 
tout  autre  support  fixe,  par  exemple  entre  le  sol  et  le 
plafond,  ou  sur  un  mobilier  de  magasin  du  type  "gon- 
dole". 

L'on  ne  s'éloignerait  pas  du  cadre  de  l'invention  : 
-  en  modifiant  les  formes  de  détail  des  lames 

avec  conducteurs  électriques  intégrés,  par 
exemple  par  une  modification  de  la  disposition 
des  cloisons  intérieures  délimitant  les  alvéoles 

de  ces  lames,  ou  encore  une  modification  du 
nombre  des  conducteurs  électriques  de  cha- 
que  lame  ; 

-  en  réalisant  le  dispositif  avec  des  lames  orien- 
5  tées  non  pas  horizontalement,  mais  selon  une 

direction  différente,  et  fixées  contre  un  mur  ou 
une  autre  paroi  située  dans  un  plan  vertical,  in- 
cliné  ou  horizontal,  ainsi  qu'en  fixant  les  lames 
sur  d'autres  types  de  supports  que  ceux  dé- 

10  crits  ; 
-  en  complétant  ce  dispositif  par  tous  accessoi- 

res,  venant  notamment  se  monter  sur  les  mo- 
dules  de  base,  ce  qui  est  d'ailleurs  avantageu- 
sement  prévu  pour  l'exploitation  aisée  du  dis- 

15  positif  au  vu  de  la  multiplicité  des  appareils 
d'éclairage  pouvant  être  amenés  à  être  pré- 
sentés,  y  compris  des  accessoires  tels  que 
bornes  de  branchement  ou  prises  de  courant. 

20 
Revendications 

1.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation,  du 
genre  de  ceux  constitués  par  des  lames  multiples 

25  (2)  juxtaposables,  réalisées  sous  la  forme  de  pro- 
filés  alvéolés  en  matière  synthétique,  ces  lames 
(2)  étant  aptes  à  être  posées  et  fixées  contre  un 
mur  ou  une  autre  paroi  plane  (1),  ou  encore 
contre  des  supports  tels  que  montants  (28,31) 

30  conçus  à  cet  effet,  les  bords  longitudinaux 
(11,12)  de  deux  lames  consécutives  s'emboîtant 
l'un  dans  l'autre,  et  des  rainures  longitudinales 
(4),  aptes  à  recevoir  des  accessoires,  étant  for- 
mées  sur  les  lames  (2)  et/ou  à  la  jonction  de  ces 

35  lames,  caractérisé  en  ce  que  des  conducteurs 
électriques  d'alimentation  (14,15,16,17),  s'éten- 
dant  longitudinalement,  sont  logés  dans  des  gor- 
ges  longitudinales  ménagées  dans  les  parois  des 
rainures  (4)  formées  sur  les  lames  (2)  et/ou  dans 

40  les  régions  des  bords  (11  ,12)  de  ces  lames  (2)  qui 
délimitent  une  rainure  (4)  lorsque  deux  lames 
consécutives  sont  emboîtées,  tandis  que  sont 
prévus,  pour  le  montage  d'appareils  d'éclairage 
(6),  des  modules  de  base  amovibles  (5)  aptes  à 

45  être  introduits  et  retenus  dans  lesdites  rainures 
(4),  chaque  module  de  base  (5)  comportant  des 
contacts  électriques  (21,22,23,24)  coopérant 
avec  les  conducteurs  électriques  (14,15,16,17) 
intégrés  aux  lames  (2),  et  une  partie  (18)  prévue 

50  pour  la  fixation  d'un  appareil  d'éclairage  (6)  quel- 
conque. 

2.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 

55  tion  électrique  pour  appareils  d'éclairage,  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  rai- 
nures  (4)  formées  sur  les  lames  (2)  et/ou  à  la 
jonction  de  ces  lames  possèdent  un  profil  en  "T", 
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les  conducteurs  électriques  d'alimentation 
(14,15,16,17)  étant  logés  en  position  interne 
dans  ces  rainures  (4),  de  façon  invisible  et  non 
accessible  directement. 

3.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 
tion  électrique  pourappareils  d'éclairage  selon  la 
revendication  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
module  de  base  (5)  comprend  une  plaque  de  sup- 
port  (18)  pour  un  appareil  d'éclairage  (6),  reliée 
par  un  court  axe  central  (20)  à  une  patte  de  fixa- 
tion  (19)  pourvue  des  contacts  électriques 
(21,22,23,24)  coopérant  avec  les  conducteurs 
électriques  (14,15,16,17)  intégrés  aux  lames  (2), 
la  patte  de  fixation  (1  9)  étant  apte  à  être  introdui- 
te  dans  une  rainure  en  "T"  (4)  et,  par  une  rotation 
d'environ  un  quart  de  tour,  à  être  retenue  dans  la 
rainure  en  "T"  (4)  tout  en  amenant  les  contacts 
électriques  (21,22,23,24)  en  pression  sur  les 
conducteurs  (14,15,16,17)  correspondants. 

4.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 
tion  électrique  pourappareils  d'éclairage  selon  la 
revendication  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les 
conducteurs  électriques  d'alimentation 
(14,15,16,17)  sont  disposés  dans  les  régions  des 
deux  points  extrêmes  symétriques  du  profil  en 
"T"  des  rainures  (4). 

5.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 
tion  électrique  pour  appareils  d'éclairage  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  conducteurs  électriques  d'ali- 
mentation,  intégrés  aux  lames  (2),  comprennent 
pour  chaque  rainure  (4)  un  conducteur  neutre 
(14),  un  conducteur  de  phase  (15)  et  au  moins  un 
conducteur  de  terre  (16,17). 

6.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 
tion  électrique  pour  appareils  d'éclairage  selon 
l'ensemble  des  revendications  4  et  5,  caractérisé 
en  ce  que  les  conducteurs  électriques  d'alimen- 
tation,  intégrés  aux  lames  (2),  comprennent  pour 
chaque  rainure  en  "T"  (4)  : 

-  un  conducteur  neutre  (14)  logé  en  un  point 
extrême  du  profil  en  "T"  de  la  rainure  (4), 

-  un  conducteur  de  phase  (15)  logé  au  point 
extrême  du  profil  en  "T"  symétrique  du  pré- 
cédent, 

-  un  conducteur  de  terre  (16)  logé  entre  le 
conducteur  neutre  (1  4)  et  la  fente  formant  le 
débouché  de  la  rainure  (4),  et 

-  un  autre  conducteur  de  terre  (1  7)  logé  entre 
le  conducteur  de  phase  (15)  et  la  fente  for- 

mant  le  débouché  de  la  rainure  (4). 

7.  Dispositif  d'exposition  ou  de  présentation  avec 
moyens  combinés  d'accrochage  et  d'alimenta- 

5  tion  électrique  pour  appareils  d'éclairage  selon 
l'ensemble  des  revendications  3  et  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  patte  de  fixation  (19)  de  chaque  mo- 
dule  de  base  (5)  comporte  : 

-  à  une  extrémité,  un  premier  contact  électri- 
10  que  (21)  pour  neutre, 

-  à  son  extrémité  opposée,  un  contact  (22) 
pour  phase,  et 

-  sur  sa  face  tournée  vers  la  plaque  de  sup- 
port  (18),  deux  contacts  de  terre  (23,24), 

15  symétriques  par  rapport  à  l'axe  central  (20), 
ou  un  seul  contact  de  terre,  tandis  que,  du 
côté  de  la  plaque  de  support  (18)  destinée 
à  l'appareil  d'éclairage  (6),  sont  prévus  au 
moins  une  borne  ou  un  conducteur  de  pha- 

20  se  (25),  au  moins  une  borne  ou  un  conduc- 
teur  neutre  (26),  ainsi  qu'éventuellement 
une  borne  ou  un  conducteur  de  terre  (27). 
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